
ARS Ile-de-France
A présent un seul numéro

 joignable 24h/24 

0 825 811 411 
(0,15 €/minute)

Et par mail : ars75-alerte@ars.sante.fr
ou par fax : 01 44 02 06 76

aux jours et heures ouvrés 
(8h30 - 18h)

A signaler à l’ARS...

Les maladies à 
déclaration 
obligatoire

Tiac, Rougeole, ...

Les événements
sanitaires et/ou

environnementaux
pouvant avoir un

impact sur la santé
de la population

Les événements
graves

survenant dans
les établissements de santé

 et établissements
 médicosociaux

Les infections
 nosocomiales

Le circuit de signalement des vigilances réglementaires
n’est pas modifié

(hémovigilance, biovigilance, pharmacovigilance, matériovigilance, 
réactovigilance, cosmétovigilance, toxicovigilance, radioprotection)

CLAT
Centre de Lutte 

Antituberculeuse

CCLIN
Centre de Coordination 
de la Lutte contre les 

Infections Nosocomiales

Tuberculose

Adresse de l’ARS Île-de-France :
ARS - Cellule de veille, d'alerte 
et de gestion sanitaire
35 Rue de la gare - Millénaire 2
75935 Paris Cedex 19


